
 

 

 Paris, le  
 

 Le Ministre de l’économie, de l’industrie et de 

l’emploi 

 

le Ministre du travail, des relations sociales, de 

la famille et de la solidarité, 

 

et le Ministre du budget, des comptes publics et 

de la fonction publique 

 

A 

 

Madame et Messieurs les Préfets de région,  

 

Mesdames et Messieurs les Préfets de 

département,  

 

Madame et Messieurs les Directeurs régionaux 

du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle,  

 

Monsieur le Directeur régional de l’industrie, de 

la recherche et de l’environnement, préfigurateur 

Préfet de région des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi (DIRECCTE) de Languedoc-

Roussillon 

 

Monsieur le Directeur régional de l’industrie, de 

la recherche et de l’environnement, préfigurateur 

Préfet de région des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi (DIRECCTE) de Provence-Alpes-

Côte d’Azur 

 

Mesdames et Messieurs les Directeurs 

départementaux du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle 

 

Messieurs les Directeurs du travail, de l’emploi 

et de la formation professionnelle d’Outre-Mer 
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Circulaire DGEFP-DGT-DSS n°2009-31 du 9 juillet 2009 relative aux accords et aux 

plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés prévus par l’article 87 de la loi 

2008-1330 de financement de la sécurité sociale pour 2009 

 

NOR : ECED0911353C 

 

 

Textes de référence : 

- Articles L.2241-4, L.2242-15 et L.2242-19 du code du travail 

- Articles L.138-24 à L.138-28, R.138-25 à R.138-31 et D.138-25 du code de la sécurité sociale 

- Circulaire DGEFP n°2006-38 du 13 décembre 2006 relative à la mise en œuvre du plan national d’action 

concerté pour l’emploi des seniors 2006-2010 

 

 

 

 

 

Le Gouvernement a fait de la mobilisation en faveur de l’emploi des salariés âgés une de ses priorités. 

L’amélioration de la situation française sur ce plan revêt un triple enjeu : économique (l’élargissement 

de la participation au marché du travail soutient notre potentiel de croissance), de cohésion sociale (par 

l’insertion de toutes les générations dans l’entreprise, la transmission des savoirs et des expériences), 

et de financement de la protection sociale (il s’agit d’un levier décisif pour l’amélioration des comptes 

tant de la branche retraite que du régime d’assurance chômage).  

 

Si le Plan national d’action concerté pour l’emploi des seniors 2006-2010 a permis de faire partager 

les enjeux relatifs au maintien et au retour à l’emploi des seniors par un grand nombre d’acteurs, en 

particulier grâce aux assises régionales que vous avez organisées dans vos régions respectives, la 

traduction de ces orientations nécessite une mobilisation accrue des branches et des entreprises. 

 

En effet, les principaux indicateurs relatifs à la situation des personnes de cinquante ans et plus sur le 

marché du travail disposent d’une importante marge de progression. Le taux d’emploi des salariés 

âgés de 55 à 64 ans (38,3 % en 2008) demeure éloigné de l’objectif européen d’un taux de 50 % en 

2010. 

 

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement a franchi une nouvelle étape dans la mobilisation en 

faveur de l’emploi des seniors en mettant en œuvre plusieurs mesures dans le cadre du « rendez-vous 

2008 » sur les retraites :  

- amélioration du taux de la surcote, qui est porté à 5% pour les trimestres accomplis après 60 

ans et la durée du taux plein ;  

- libéralisation totale du cumul emploi-retraite pour les assurés âgés de plus de 65 ans ou ceux 

qui, âgés de plus de 60 ans, disposent d’une carrière complète ; 

- réforme du régime des mises à la retraite : elle ne peut se produire de la seule initiative de 

l’employeur qu’à partir de l’âge de 70 ans, et reste possible entre 65 et 70 ans sous réserve de 

l’accord du salarié. 

-   

Par ailleurs, l’article 87 de la loi de financement de la sécurité sociale crée une incitation pour les 

employeurs à adopter une gestion active des âges et à mieux intégrer les salariés âgés dans la gestion 

des ressources humaines par la mise en œuvre d’accords et de plans d’action en faveur des salariés 

âgés au sein des branches et des entreprises. 

 

Ce dispositif fait l’objet de la présente circulaire.  
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1- Présentation générale de la mesure 

 
1-1 Objectifs 
 

Le dispositif prévu par l’article 87 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 repose sur 

la mobilisation des partenaires sociaux au niveau des entreprises et des branches en vue de définir, 

localement ou selon l’activité, les outils les mieux adaptés. Il s’agit également d’éviter que, comme 

cela a pu être le cas dans le passé, les salariés âgés soient la principale variable d’ajustement du 

marché du travail. 

 

Le Gouvernement fait confiance à la qualité du dialogue au sein des branches et des entreprises, pour 

que des accords et des plans d’action adaptés à la situation de chaque secteur d’activité, et au contexte 

de chaque entreprise, permettent d’intégrer de façon dynamique les salariés âgés dans les politiques de 

ressources humaines. L’accord ou le plan d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés offre la 

possibilité aux partenaires sociaux, aux branches et aux entreprises, de définir des actions concrètes 

favorables au maintien en emploi et au recrutement de salariés âgés dans l’entreprise ou le secteur 

concerné, et cohérentes avec leur développement économique. 

 

Cependant, afin d’inciter fortement les branches et les entreprises à s’engager dans cette voie, l’article 

L.138-24 du code de la sécurité sociale pose le principe d’une pénalité de 1 % des rémunérations ou 

gains versés aux travailleurs salariés ou assimilés, pour les entreprises employant au moins 50 salariés 

ou appartenant à un groupe dont l’effectif comprend au moins 50 salariés lorsqu’elles ne sont pas 

couvertes par un accord ou un plan d’action relatif à l’emploi des salariés âgés. 

 

1-2 Modalités de décompte des effectifs des entreprises pour déterminer le champ d’application de 

la mesure 
 

Le décompte des effectifs des entreprises ou des groupes se fait selon les modalités précisées à l’article 

D.138-25 du code de la sécurité sociale. Par souci de simplification et de bonne application, les 

modalités retenues pour ce décompte sont les mêmes que celles d’ores et déjà appliquées par les 

entreprises pour le calcul des mesures d’exonération tels que les allégements généraux de cotisations. 
 

Art. D. 138-25 du code de la sécurité sociale 

 
« Les effectifs mentionnés à l’article L. 138-28 sont appréciés au 31 décembre, tous établissements 

confondus, en fonction de la moyenne au cours de l’année civile des effectifs déterminés chaque mois. 

 

Pour la détermination des effectifs du mois, il est tenu compte des salariés titulaires d’un contrat de 

travail le dernier jour de chaque mois, y compris les salariés absents, conformément aux dispositions 

des articles L. 1111-2, L.1111-3 et L. 1251-54 du code du travail. 

 

Pour une entreprise créée en cours d’année, l’effectif est apprécié à la date de sa création. Au titre de 

l’année suivante, l’effectif de cette entreprise est apprécié dans les conditions définies aux deux 

alinéas précédents, en fonction de la moyenne des effectifs de chacun des mois d’existence de la 

première année. » 
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1-3 Conditions de non-assujettissement  à la pénalité 
 

1-3-1 Régime applicable en fonction des effectifs des entreprises 

 

Cette pénalité, applicable à compter du 1
er
 janvier 2010, et dont le produit est affecté à la Caisse 

nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS), ne s’applique pas aux entreprises 

qui s’engagent dans une politique favorable à l’emploi des salariés âgés, dans les conditions 

explicitées ci-après à savoir celles couvertes par un accord ou un plan d’action relatif à l’emploi des 

salariés âgés selon les modalités suivantes : 

 

� Cas des entreprises dont l’effectif comprend au moins 50 salariés et est inférieur à 300 
salariés ou appartenant à un groupe dont l’effectif comprend au moins 50 salariés et est 
inférieur à 300 salariés 

 

Dans cette hypothèse, l’entreprise n’est pas passible de la pénalité dans les trois cas suivants :  

 

o si la branche à laquelle elle appartient a conclu un accord validé et étendu relatif à 

l’emploi des salariés âgés ; 

o ou, en cas d’absence d’un tel accord de branche, si elle est couverte par un accord 

d’entreprise ou de groupe relatif à l’emploi des salariés âgés ; 

o ou, en cas d’absence d’un tel accord de branche, si elle est couverte par un plan 

d’action relatif à l’emploi des salariés âgés établi au niveau de l’entreprise ou du 

groupe. 

 

� Cas des entreprises dont l’effectif comprend au moins 300 salariés ou appartenant à un 

groupe dont l’effectif comprend au moins 300 salariés 
 

Dans cette hypothèse, l’entreprise n’est pas passible de la pénalité dans les deux cas suivants :  

 

o si elle est couverte par un accord d’entreprise ou de groupe relatif à l’emploi des 

salariés âgés ; 

o si elle est couverte par un plan d’action relatif à l’emploi des salariés âgés, établi au 

niveau de l’entreprise ou du groupe. 

 

Par contre, l’entreprise n’est pas exclue du champ d’application de la pénalité du seul fait de 

l’existence d’un accord de branche. 

 

1-3-2 Cas d’une entreprise dont les effectifs franchiraient les seuils de 50 ou de 300 salariés au cours 

d’une année donnée 

 

Les effectifs s’appréciant au 31 décembre de l’année, une entreprise dont l’effectif franchirait le seuil 

des 50 salariés une année N ne sera pas assujettie à la pénalité pour le compte de cette année. Par 

contre, elle y sera assujettie dès le 1
er
 janvier de l’année N+1. 

 

Selon le même raisonnement, une entreprise qui franchirait le seuil des 300 salariés en année N, et qui 

n’était auparavant couverte que par un accord de branche, ne pourra ne pas être redevable de la 

pénalité au 1
er
 janvier de l’année N+1 que si elle a conclu son propre accord ou son propre plan 

d’action. 
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Exemples : 

 

- L’entreprise A a un effectif de 47 salariés constaté au 31 décembre 2009. Elle n’est pas redevable de 

la pénalité tout au long de l’année 2010. Fin décembre 2010, son effectif s’établit à 51 salariés. Elle est 

redevable de la pénalité à compter du 1er janvier 2011, si elle n’a pas établi un plan d’action ou conclu 

un accord, ou si la branche à laquelle elle appartient n’a pas conclu un accord validé et étendu. 

 

- L’entreprise B a un effectif de 277 salariés constaté au 31 décembre 2009. Elle n’est pas redevable 

de la pénalité tout au long de l’année 2010 si la branche à laquelle elle appartient a conclu un accord 

validé et étendu. Fin décembre 2010, son effectif s’établit à 311 salariés. Elle n’est plus couverte par 

l’accord de branche, et devient redevable de la pénalité à compter du 1
er
 janvier 2011, si elle n’a pas 

établi un plan d’action ou conclu un accord. 

 

Toutefois, à titre de tolérance et afin de laisser le temps nécessaire à la négociation d’un accord ou à la 

mise en place d’un plan d’action aux entreprises franchissant un des deux seuils susmentionnés, il sera 

demandé aux URSSAF, lors des contrôles, de ne tenir compte de la pénalité qu’à l’issue d’un délai de 

3 mois suivant le 1
er
 janvier à compter duquel l’entreprise en est devenue redevable.  

 

1-4 Contenu des  accords ou des  plans d’action  
 

Les accords, qu’ils soient de branche, de groupe ou d’entreprise, ainsi que les plans d’action, qu’ils 

soient de groupe ou d’entreprise doivent nécessairement comporter : 

 

1. Un objectif chiffré global de maintien dans l’emploi ou de recrutement des salariés âgés. Si 

cet objectif concerne le maintien dans l’emploi, il doit concerner les salariés âgés de 55 ans et 

plus, s’il concerne le recrutement, il doit concerner les salariés âgés de 50 ans et plus ; 

2. Des dispositions favorables au maintien dans l’emploi et au recrutement des salariés âgés, 

relevant d’au moins trois des six domaines d’action obligatoires suivants : 

- Recrutement des salariés âgés dans l’entreprise ; 

- Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles ; 

- Amélioration des conditions de travail et prévention des situations de pénibilité ; 

- Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation ; 

- Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et retraite ; 

- Transmission des savoirs et des compétences et développement du tutorat. 

 

A chaque disposition favorable retenue parmi ces domaines d’action est associé un objectif chiffré, 

mesuré au moyen d’un indicateur. Par exemple, si une entreprise retient le domaine « Anticipation de 

l’évolution des carrières professionnelles », et que dans ce domaine, elle définit comme disposition 

favorable le développement des entretiens professionnels de deuxième partie de carrière, elle pourrait 

retenir l’objectif chiffré suivant : « augmenter de 20% le nombre d’entretiens professionnels annuels 

des salariés âgés de 45 ans et plus », dont l’indicateur de suivi serait «  pourcentage d’augmentation du 

nombre d’entretiens professionnels annuels des salariés âgés de 45 ans et plus ». 

 

Cependant, une entreprise, dès lors qu’elle a défini des dispositions favorables parmi trois au moins de 

ces domaines d’action, peut aborder dans son accord, ou dans son plan d’action, d’autres domaines 

d’action. Dans ce cas, les dispositions qu’elle retiendrait dans ces autres domaines d’action ne sont pas 

soumises à l’exigence d’être assorties d’un objectif chiffré, mesuré au moyen d’un indicateur. 
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J’attire particulièrement votre attention sur les points suivants : 

L’intitulé des domaines d’action listés ci-dessus doit apparaître à l’identique dans 

l’accord ou le plan d’action. 

L’entreprise peut retenir au sein de ces domaines d’action une ou plusieurs dispositions 

favorables. 

Les objectifs chiffrés associés aux dispositions peuvent concerner d’autres tranches d’âge 

que celles retenues pour l’objectif global, voire ne pas cibler précisément une tranche 
d’âge. Cependant, la disposition doit être cohérente avec la poursuite de l’objectif global. 

 

3. Des modalités de suivi de la mise en œuvre des dispositions retenues parmi les domaines 

d’action obligatoires, et de la réalisation de l’objectif chiffré. 

L’accord d’entreprise ou de groupe détermine librement ses modalités de suivi, mais le plan 

d’action prévoit les modalités d’une communication annuelle des indicateurs associés aux 

dispositions et de l’évolution de leurs résultats auprès du comité d’entreprise ou, à défaut, aux 

délégués du personnel. 

4. Une durée maximale d’application de trois ans de l’accord ou du plan d’action. 

 

1-5 Dépôt des accords et des plans d’action, et date d’effet du non assujettissement à la pénalité 
 

1-5-1 Les accords et les plans d’action des entreprises 

 

La procédure de dépôt des accords d’entreprise ou de groupe est celle de droit commun prévue aux 

articles D. 2231-4  et suivants du code du travail. 

 

Le plan d’action fait aussi l’objet d’un dépôt dans les mêmes conditions (article L.138-26 du code de 

la sécurité sociale). 

 

1-5-2 Les accords de branche 

 

La procédure relative au dépôt et à la demande d’extension des accords de branche relatifs à l’emploi 

des seniors obéit aux règles de droit commun prévue aux articles D. 2231-2  et D. 2231-3 du code du 

travail. 

 

La version papier du texte déposé doit impérativement être signée des parties. Le dépôt s’effectue par 

courrier à l’adresse suivante : 

 

Direction générale du travail 
Dépôt des accords collectifs 

39/43 quai André Citroën 
75902 PARIS Cedex 15 

 

La version sur support électronique n’a pas à être signée mais son contenu doit être identique à la 

version de l’original (version papier). Cette copie électronique peut être transmise dans le même 

courrier (enregistrée sur un support physique type Cédérom) que l’original, à l’adresse si dessus. Elle 

peut également être adressée par courriel, à l’adresse suivante : 

depot.accord@travail.gouv.fr 
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Au même moment que le dépôt de l’accord auprès de la DGT, l’accord de branche fait l’objet d’une 

demande d’avis auprès de la Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 

(DGEFP), à l’adresse suivante : 

 

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle 
Mission du fonds national de l’emploi 

7, square Max Hymans 
75 741 PARIS Cedex 15 

Ou par voie électronique à l’adresse suivante : mfne.dgefp@finances.gouv.fr 

 

La complétude des éléments et le respect du cahier des charges, qui peuvent permettre de valider 

l’accord par la DGEFP, n’emportent pas de conséquences, en matière d’extension. Dans ce cadre, le 

ministre chargé du travail examine, notamment au titre de l’article L. 2261-25 du code du travail, les 

clauses, au regard de leur respect des dispositions légales. La DGEFP se prononce selon une grille 

d’analyse identique à celle suivie dans le cas d’une demande de rescrit de la part des entreprises telle 

que détaillée en annexe 1 de la présente circulaire. La DGEFP dispose d’un délai de trois mois, à 

compter de la date à laquelle la demande d’avis a été reçue, pour notifier sa réponse. Si la DGEFP n’a 

pas répondu par écrit au terme de ce délai, son silence vaut avis favorable. Un avis défavorable est 

motivé. 

 

1-5-3 Date d’effet de la sortie du champ de la pénalité, modalités de paiement de la pénalité 

 

L’entreprise est redevable de la pénalité au titre de chaque mois au cours duquel elle n’est pas 

couverte par un accord ou un plan d’action. Cette pénalité est recouvrée et contrôlée selon les règles et 

sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des cotisations à la charge des employeurs 

assises sur les rémunérations de leurs salariés. 

 

L’entreprise n’est plus assujettie à la pénalité, dès lors que l’accord ou le plan d’action qui la concerne 

a été déposé auprès de l’autorité compétente, sous réserve que cet accord ou ce plan d’action satisfasse 

aux caractéristiques expliquées au 1-4 de la présente circulaire. 

 

Ainsi, une entreprise qui dépose un accord ou un plan d’action le 15 du mois de décembre de l’année 

N n’a plus à acquitter la pénalité à compter du 1
er
 décembre de cette même année, car la pénalité n’est 

due que pour chaque mois entier au cours duquel l’entreprise n’est pas couverte par un accord ou un 

plan d’action. 

 

Cette capacité de l’entreprise à s’auto-exonérer est indépendante de l’analyse que pourra faire 

l’organisme de recouvrement dans le cas d’un contrôle, ou de la réponse que pourra lui faire 

l’administration si l’entreprise lui demande de se prononcer sur son accord ou son plan d’action dans 

le cadre de la procédure du rescrit détaillée dans la seconde partie de la présente circulaire. 
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2- La possibilité pour les entreprises de recourir à une procédure de rescrit auprès du Préfet de 
région pour sécuriser leurs accords ou leurs plans d’action 
 

Dans la présente circulaire, les attributions du Préfet de région sont, en cas de délégation de signature, 

exercées par le Directeur régional compétent. 

Le Directeur régional compétent en 2009 est le Directeur régional du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle, ou le Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 

l’environnement préfigurateur Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi. 

Le Directeur régional compétent à la suite de cette période de transition sera le Directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. 

 

2-1 Caractère facultatif de la procédure 
 

Les entreprises peuvent demander au Préfet de région, selon une procédure de rescrit, de se prononcer 

sur leur situation au regard du paiement ou non de la pénalité (articles L.138-27 et R.138-31 du code 

de la sécurité sociale). Il s’agit d’une option que peuvent utiliser les entreprises, car en aucun cas 

l’administration ne peut valider a priori les accords signés ou les plans d’action établis au sein des 

entreprises. 

 

Toutefois, une entreprise ne peut recourir au rescrit si elle est en cours de contrôle par les organismes 

chargés du recouvrement des cotisations du régime général, ou le cas échéant par les caisses de 

mutualité sociale agricole. 

 

La procédure du rescrit suppose une analyse précise du contenu des accords et/ou des plans d’action 

car la réponse de l’administration vaut décision de nature administrative. 

 

2-2 Procédure et délais du rescrit 
 

La demande de l’entreprise doit préciser qu’elle est effectuée au titre de l’article L.138-27 du code de 

la sécurité sociale, et qu’elle vise à savoir si l’administration confirme qu’elle peut s’exonérer du 

paiement de la pénalité de 1 % instaurée à l’article L.138-24 du même code. La demande peut être 

adressée par tout moyen permettant d’établir sa date certaine, y compris de façon dématérialisée. 

 

Pour que le Préfet de région puisse se prononcer rapidement, la demande doit être précise et complète 

et notamment comporter : 

 

- Des informations relatives à l’identification de l’entreprise dont son numéro du système 

d’identification du répertoire des entreprises et s’il y a lieu de ses établissements, ainsi que son 

identifiant de convention collective. Cet identifiant permet de déterminer si une entreprise 

dont l’effectif comprend au moins 50 salariés et est inférieur à 300 salariés ou appartenant à un 

groupe dont l’effectif comprend au moins 50 salariés et est inférieur à 300 salariés peut 

s’exonérer du paiement de la pénalité si elle est couverte par un accord de branche validé et 

étendu. Un tel accord exonère du paiement de la pénalité pendant sa période de validité, qui ne 

peut excéder trois ans. 

- Des éléments de nature à apprécier si les conditions requises par la législation sont satisfaites : 

données sociales de l’entreprise permettant d’établir son effectif, accord de branche de groupe, 

d’entreprise ou plan d’action par lequel l’entreprise estime être couverte. 
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Le Préfet de région dispose ensuite d’un délai de trente jours pour faire connaître à l’entreprise 

requérante la liste des autres pièces ou informations nécessaires à l’instruction de sa demande. Au-delà 

de ce délai, la demande est réputée complète. 

 

Dès la saisine du Préfet de région, il convient, au besoin, de prendre contact directement avec 

l’entreprise, pour l’aider à constituer un dossier complet permettant d’instruire sa demande, et de 

demander au service en charge du dépôt des accords la confirmation du fait que l’accord ou le plan 

d’action relatif à l’emploi des salariés âgés qui fonde la demande de l’entreprise a bien été déposé 

selon la procédure prévue aux articles D.2231-4 et suivants du code du travail. 

 

A partir du moment où la demande complète est reçue, le Préfet de région dispose d’un délai de trois 

mois pour notifier sa réponse à l’entreprise, dont une copie est adressée à l’organisme en charge du 

recouvrement des cotisations compétent. Au-delà de ce délai, la réponse de l’administration est 

réputée favorable à la demande de l’entreprise. Toute réponse défavorable est motivée, et précise les 

voies et délais de recours dont elle peut faire l’objet. 

 

2-3 Instruction du rescrit  
 

L’administration n’a pas à engager un contrôle a priori de tous les accords et plans d’action permettant 

aux entreprises de s’exonérer de la pénalité de 1%. Ce contrôle ne s’exerce que si une entreprise en fait 

la demande, matérialisée par l’intermédiaire d’un rescrit. Dans ce cas, les fiches jointes en annexes 1 

et 2 de cette circulaire facilitent votre contrôle. 

Pour analyser la demande de l’entreprise, il convient de vérifier que les documents qu’elle produit 

pour justifier de son non assujettissement de la pénalité de 1 % satisfont aux exigences légales et 

réglementaires (cf. les paragraphes 1-2 à 1-5 de la présente circulaire). 

 

Vous pourrez également effectuer ce contrôle à la demande d’un organisme chargé du recouvrement 

des cotisations du régime général, ou, le cas échéant, d’une caisse de mutualité sociale agricole, qui 

aurait engagé une procédure de contrôle d’une entreprise s’étant exonérée du paiement de la pénalité 

de 1%. Dans ce cas, dès lors que la demande présente clairement les éléments permettant d’identifier 

l’entreprise et d’analyser sa situation au regard de la pénalité, il vous appartiendra de répondre à la 

demande de l’organisme de sécurité sociale qui vous aura saisi dans un délai qui ne saurait excéder un 

mois. 

 

Cas spécifique des entreprises dont l’effectif comprend au moins 50 salariés et est inférieur à 300 
salariés ou appartenant à un groupe dont l’effectif comprend au moins 50 salariés et est 
inférieur à 300 salariés. 

Ces entreprises ne payent pas la pénalité si la branche dont elles dépendent a déposé un accord de 

branche relatif à l’emploi des salariés âgés, qui fera par la suite l’objet d’une procédure de validation 

et d’extension. Au cas où cette procédure ne permettrait pas de valider et d’étendre un tel accord, un 

rappel de la pénalité pourra avoir lieu. 

La procédure de validation est assurée par la Délégation générale à l’emploi et à la formation 

professionnelle, celle d’extension par la Direction générale du travail (cf. le paragraphe 1-5-2 de la 

présente circulaire). 

Un tableau à jour des accords de branche validés et étendus sera disponible sur le site 

www.emploidesseniors.gouv.fr. 
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2-4 Conséquences du rescrit 
 

La réponse au rescrit permet à l’entreprise de connaître sa situation au regard de son assujettissement 

ou non à la pénalité. Elle est opposable aux organismes chargés du recouvrement des cotisations au 

régime général, ou, le cas échéant, aux caisses de mutualité sociale agricole en charge du 

recouvrement et du contrôle de la pénalité à qui une copie de la réponse au rescrit est 

systématiquement adressée. 

 

Si la réponse à l’entreprise confirme le droit de ne pas s’appliquer la pénalité, ou si l’administration 

n’a pas répondu dans un délai de trois mois, elle est opposable à l’organisme en charge du 

recouvrement des cotisations qui ne pourra dès lors pratiquer aucun redressement sur ce motif. 

 

A l’inverse, si l’administration répond défavorablement par écrit dans un délai de trois mois, en 

motivant sa réponse, l’organisme en charge du recouvrement des cotisations sera fondé à redresser 

l’entreprise qui ne se serait pas appliqué la pénalité. 

 

2-5 Le rescrit dans le cas d’un accord de groupe 
 

Un groupe dont le siège est situé en France peut demander au Préfet de la région où est situé son siège 

de se prononcer sur un accord ou un plan d’action conclus au niveau du groupe pour l’ensemble des 

entreprises qui le constituent. L’instruction du rescrit obéit à la même procédure que celle précisée 

dans les parties 2-1 à 2-3 de la présente circulaire. 

 

Dans sa demande, le groupe indique, pour chaque entreprise qui le compose, les informations 

nécessaires à leur identification, en particulier leur numéro du répertoire des entreprises. 

 

Un groupe peut faire cette demande, quand bien même une ou plusieurs des entreprises le constituant 

serait en cours de contrôle par les organismes chargés du recouvrement des cotisations du régime 

général, ou le cas échéant par les caisses de mutualité sociale agricole. 

 

Toutefois, il conviendra que vous incitiez les entreprises appartenant à un groupe, quand bien même ce 

groupe aurait établi un accord ou un plan d’action relatif à l’emploi des salariés âgés leur permettant 

de ne pas appliquer la pénalité de 1%, à conclure leur propre accord ou à établir leur propre plan 

d’action. Elles seront en effet davantage sécurisés au regard du non-paiement de la pénalité, étant 

donné les changements possibles de périmètres de la plupart des groupes. 

 

Les entreprises qui appartiennent à un groupe dont le siège est situé à l’étranger devront pour leur part 

conclure chacune leur propre accord ou établir leur propre plan d’action. 

 

 

 

* 

*   * 
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La mise en œuvre générale de cette mesure suppose de mener avec les entreprises un dialogue 

constructif rappelant l’intérêt de concilier diversité des âges et accroissement de la compétitivité 

économique. 

 

Il conviendra en particulier de les appuyer dans la compréhension des exigences posées par le 

législateur, afin que les accords ou les plans d’action déposés puissent remplir les conditions fixées par 

le décret et respecter le contenu du cahier des charges, notamment au regard de la procédure du rescrit. 

Vous pourrez par exemple relayer les actions de communication nationales, ou encourager des 

initiatives locales, de manière conjointe avec les partenaires sociaux locaux, et faire œuvre de 

pédagogie, pour l’appropriation de ces mesures, par les négociateurs. A cet effet, une sensibilisation 

des Unions régionales, départementales ou des commissions paritaires interprofessionnelles régionales 

de l’emploi est particulièrement opportune. 

 

Vous voudrez bien nous faire le signalement de toute difficulté d’application des textes présentés dans 

cette circulaire.  

 

Nous comptons sur votre implication pour que cette mesure conduise les entreprises à élaborer des 

accords ou des plans d’action permettant de faire du développement de l’emploi des salariés âgés un 

sujet permanent de dialogue, afin que notre pays relève l’immense défi que constitue le déploiement 

de l’activité après 50 ans. 

 

 

Bureaux ressource en administration centrale 
 

� A la Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle : 

Mission du fonds national de l’emploi 
 

� A la Direction générale du travail : 

Bureau des relations collectives du travail 

 
� A la Direction de la sécurité sociale : 

Bureau de la législation financière 
 

 

 

Le Délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle 

 

 

 

 

 

Le Directeur général du travail 

 

 

 

 

 

Le Directeur de la sécurité sociale 
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ANNEXES 
 



13 

ANNEXE 1 
 

GRILLE D’ANALYSE DE LA VALIDITE DES ACCORDS D’ENTREPRISE OU DE GROUPE RELATIFS A L’EMPLOI DES 

SALARIES AGES 

 
 
 

IDENTIFICATION 
Nom de l’entreprise ou du groupe  

SIREN et SIRET  

Identifiant de convention collective  

Date de réception de la demande 
complète de rescrit 

 

DUREE D’APPLICATION 
Date d’entrée en vigueur  
Date de fin d’application  

Durée totale
1
  

DEFINITION DE L’OBJECTIF CHIFFRE   
Objectif chiffré de maintien en 
emploi des 55 ans et plus 

 

Objectif chiffré de recrutement des 
50 ans et plus 

 

DOMAINES D’ACTION 
 Dispositions retenues Objectifs chiffrés associés aux 

dispositions, indicateurs 
retenus 

Recrutement des salariés âgés 
dans l’entreprise 

  

Anticipation de l’évolution des 
carrières professionnelles 

  

Amélioration des conditions de 
travail et prévention des situations 
de pénibilité 

  

Développement des compétences 
et des qualifications et accès à la 
formation 

  

Aménagement des fins de carrière 
et de la transition entre activité et 
retraite 

  

Transmission des savoirs et des 
compétences et développement du 
tutorat 

  

MODALITES DE SUIVI 
Instance au sein de laquelle 
s’effectue le suivi 

 

Fréquence des réunions de cette 
instance 

 

 

                                                           
1
 Cette durée ne peut excéder trois ans. 
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ANNEXE 2 
 

GRILLE D’ANALYSE DE LA VALIDITE DES PLANS D’ACTION D’ENTREPRISE OU DE GROUPE RELATIFS A L’EMPLOI 

DES SALARIES AGES 

 
 

IDENTIFICATION 
Nom de l’entreprise ou du groupe  

SIREN et SIRET  

Identifiant de convention collective  

Date de réception de la demande 
complète de rescrit 

 

DUREE D’APPLICATION 
Date d’entrée en vigueur  

Date de fin d’application  

Durée totale
2
  

DEFINITION DE L’OBJECTIF CHIFFRE   
Objectif chiffré de maintien en 
emploi des 55 ans et plus 

 

Objectif chiffré de recrutement des 
50 ans et plus 

 

DOMAINES D’ACTION 
 Dispositions retenues Objectifs chiffrés associés aux 

dispositions, indicateurs 
retenus 

Recrutement des salariés âgés 
dans l’entreprise 

  

Anticipation de l’évolution des 
carrières professionnelles 

  

Amélioration des conditions de 
travail et prévention des situations 
de pénibilité 

  

Développement des compétences 
et des qualifications et accès à la 
formation 

  

Aménagement des fins de carrière 
et de la transition entre activité et 
retraite 

  

Transmission des savoirs et des 
compétences et développement du 
tutorat 

  

MODALITES DE SUIVI 
Communication annuelle au 
comité d’entreprise, ou à défaut, 
aux délégués du personnel 
(OUI/NON) 

 

 

 

                                                           
2
 Cette durée ne peut excéder trois ans. 


